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'I'CHECOSLOVAQUIE 

MESURES TENDANT A f,PPLIQUER Er A PRmOC>UVOIR LES PRINCIPES 
DE IA COEXISTENCE PACIFIQUE ENTRE ETATS 

Note verbale, adressée au Secrétaire général le 10 juillet 1~58 
par le Chef de la Vdssion pernanente de Tchécoslovaquie auprus 

des Nations Unies 

New-York, le 10 juillet 1958 

La nission pernanente de Tchécoslovaquie auprès des Nations Unies présente 

ses cooplioents au Secrétaire général des Nations Unies et, dtordre de son 

Gouvernenent, a l'honneur de lui faire conna:ttre que le Gouvernenent tchécos

lovaque denande l'inscription de la question suivante à l'ordre du jour de la 
treizièr:t•e session de l 1Asser.:blée générale des Nations Unies : ult!esures tendant 

à appliqller et à pronouvoir les principes de la coexistence pacifique entre Etats". 

Un oéooire explicatif sera présenté ultérieureoent. 
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